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N° 85/23 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 JUILLET 2024 

 
Le Conseil municipal de la commune de SAIN-BEL s’est réuni en assemblée, en session extraordinaire, au lieu habituel 
de ses séances, après convocation légale du 12 juillet 2023, sous la présidence de M. REVELLIN-CLERC, maire. 
 

• Nombre de Conseillers en exercice   :  16 

• Nombre de Conseillers présents     :  10 

• Nombre de Conseillers votants  :  11 
 
Présents : REVELLIN-CLERC Raymond – MOLLARD Yvan - LOPEZ Christine - CHEVALIER Nicole -
BENKHETACHE Rabah – BERLION Gisèle - DUMONTEIL Joëlle - ROBIN Pascal - BRETON Patrice - MAGNIN 
Jean-Philippe -  
 
Absents excusés : DUPONT Philippe – QUAIX Brigitte (pouvoir C. Lopez) - GRANET Marie - HERNANDEZ Vanessa 
– PEZZINI Hugo - BRETON Christian. 
 
Ouverture de la séance : 9h00 

ORDRE DU JOUR 

 
DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE  
Mme BERLION Gisèle est élue à l’unanimité. 
 
 
I-ETABLISSEMENT DES LISTES ANNUELLES DU JURY CRIMINEL POUR L’ANNEE 2024 
Monsieur le maire indique que conformément à l’arrêté préfectoral du 1er avril 2023, la Cour d’appel de Lyon nous 
demande de procéder au tirage au sort de personnes pour l’établissement de la liste annuelle du Jury Criminel pour 
l’année 2024. 
Il propose de procéder au tirage au sort des personnes pour l’établissement de la liste annuelle du Jury Criminel pour 
l’année 2024 selon la procédure suivante : 

✓ Un premier tirage donnera le numéro de la page de la liste générale des électeurs, 
✓ Un second tirage donnera la ligne et par conséquent le nom du juré.  
✓ Cette opération sera à renouveler autant de fois qu’il y a de jurés à désigner : pour la commune de Sain-Bel six 

jurés devront être tirés au sort. 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré 

Par 11 voix pour, 0 contre, 0 abstention 

• PROCEDE au tirage au sort des jurés d’assises selon la procédure ci-dessus  

• Sont nommés :  
✓ M. FROCHOT Jean-Marie 
✓ M. SOUZA ANTAO Daniel 
✓ M. TRACOL Bruno 
✓ M. FRENETTE Jean-Claude 
✓ Mme AIT-ZIANE Kahina 
✓ Mme GHILLEBAERT Edwige 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 9h15. 


